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CAITLIN MABILLE, PET-SITTER 

Pouvez-vous vous présenter en quelques 
mots ?

J'ai 21 ans. Passionnée depuis toujours 
par les animaux, j'ai décidé de me former 
pour pouvoir travailler avec eux. J’ai tout 
d’abord obtenu un BEPA et un Bac pro 
Technicien Conseil Vente en Animalerie 
(TCVA) puis j’ai suivi une formation de 
niveau bac +2 intitulée « Métiers de 
l’animal de compagnie ». J'ai pu effectuer 
de nombreux stages professionnels et 
j'ai obtenu mon diplôme d’assistante de 
cabinet et de clinique vétérinaire (ACV). J’ai 
ensuite eu l’opportunité de faire plusieurs 
remplacements d’été dans différentes 
cliniques vétérinaires en Vendée. Durant 
ces expériences, je me suis aperçue que 
de nombreux clients étaient à la recherche 

d’une personne pour faire garder leur 
animal pendant leurs vacances. J'ai alors 
décidé de créer ma micro entreprise  
« Caitlin & Pets Cocooning » le 4 mai 2020, 
afin de proposer des services de garde 
d’animaux à domicile pour les chiens, les 
chats, les nouveaux animaux de compagnie 
(NACS) et les petits animaux de la ferme.

Quelles prestations proposez-vous à vos 
client.e.s ?

Je propose des visites à domicile pendant 
l’absence du propriétaire (week-ends, 
vacances, déplacements professionnels…), 
une aide à domicile pour les personnes 
ayant des difficultés à s’occuper de leur 
animal seul et des promenades canines. 
Je propose également de ravitailler les 
propriétaires en alimentation, litière, 
médicament sur ordonnance, etc. 

Je propose mes services 7 jours sur 7 à 
Divatte-sur-Loire et alentours, dans un 
rayon de 20 kilomètres. Je n’accepte pas 
les chiens de catégorie 1 & 2 car je ne 
suis pas titulaire du certificat d’aptitude. 

Vous reste-t-il des disponibilités pour cet 
été, pour les propriétaires d'animaux qui 
partent en vacances ?

Oui, il me reste quelques disponibilités 
pour juillet et août. Je réserve les dates 
sur mon planning seulement lorsque le 
devis et les conditions générales de vente 

(CGV) sont signés par le client. Cela permet 
de nous engager l’un envers l’autre et de 
définir ensuite une date de rencontre (la 
pré-visite).

Quels sont vos projets à plus long terme ?

J’aimerais que ce métier soit d’avantage 
reconnu, car on ne s’improvise pas pet-
sitter. Etre pet-sitter professionnel, c’est 
garantir au client d’être certifié, déclaré 
et assuré.

Actuellement, je fais partie du collectif 
officiel des professionnels de la garde 
d’animaux en France appelé le « Collectif 
Pet-Sitters Professionnels ». Ensemble, 
nous nous soutenons dans cette démarche.

Je poursuis également la communication 
autour de moi en distribuant mes cartes 
de visite et mes flyers et je suis active sur 
les réseaux sociaux. Je souhaite à l’avenir 
créer des partenariats avec différents 
professionnels du domaine animal (des 
vétérinaires, des soigneurs animaliers, 
des éducateurs canins…).

Informations pratiques :

Téléphone : 06 60 96 16 18 ;

Mail : info@caitlinpetscocooning.fr ; 

Site web : www.caitlinpetscocooning.fr ;

Page Facebook : Caitlin & Pets Cocooning– 
Pet sitter professionnel 
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